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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

permis de conduire
Question écrite n° 113392

Texte de la question

M. Jean-Claude Thomas attire l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la
mer sur les difficultés rencontrées par les candidats au permis de conduire. L'article 8 de l'arrêté du
8 février 1999 relatif aux conditions d'établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire fixe à
deux ans la durée maximum pendant laquelle le candidat peut bénéficier de son succès à l'ETG de l'examen au
permis de conduire et à trois ans pour les personnes ayant suivi l'apprentissage anticipé. Dans les deux cas, le
candidat peut se présenter au maximum cinq fois aux épreuves pratiques durant la période de validité de l'ETG.
Toute prorogation de la durée de validité de l'ETG doit rester réservée aux seuls cas exceptionnels liés à des
problèmes de maladie attestés par des certificats médicaux mentionnant que le candidat n'a pas pu se présenter
de façon régulière aux épreuves pratiques de l'examen du permis de conduire. Les candidats doivent attendre
parfois plusieurs mois entre deux examens pratiques et souvent l'examen théorique, obtenu au préalable, n'est
plus valable. L'ensemble de l'examen est à repasser ce qui entraîne des problèmes financiers et surtout des
problèmes d'insertion professionnelle. Il lui demande ce qui peut être fait afin de renforcer le nombre
d'examinateurs de manière à permettre aux candidats de repasser l'examen pratique plus aisément.

Texte de la réponse

Le Gouvernement s'attache à prendre les dispositions pour améliorer les conditions de passage à l'examen du
permis de conduire. A cet égard, il convient de rappeler qu'un total de 455 postes supplémentaires d'inspecteurs
du permis de conduire et de la sécurité routière ont été créés entre 2000 et 2006 pour répondre aux dispositions
de la directive n° 91/439/CEE du 29 juillet 1991 augmentant la durée de l'examen. Ainsi, depuis 2000, l'effectif
du corps des inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière a crû de 53 %, soit une évolution sans
aucun équivalent dans les autres corps de la fonction publique d'Etat. Cette augmentation a permis de réduire
les délais de présentation aux examens du permis de conduire, et d'augmenter la production de places
d'examen tout en prenant en compte les conséquences de l'allongement de la durée de l'épreuve pratique. De
plus, il a été décidé de poursuivre l'effort réalisé en recrutant, en 2007, cinquante-cinq inspecteurs du permis de
conduire et de la circulation routière, par la création de quinze postes supplémentaires et le renouvellement de
tous les postes vacants. Le délai de présentation dans le département de la Marne est de un à deux mois entre
deux épreuves pratiques de catégorie B. Toutefois, ce délai varie d'une école de conduite à l'autre. C'est
pourquoi, afin de répondre aux exigences de sécurité routière, il est primordial que les établissements
d'enseignement de la conduite veillent à présenter aux épreuves théoriques et pratiques de l'examen du permis
de conduire, des candidats bien préparés, aptes à réussir dès la première présentation. Un travail en commun
entre formateurs et évaluateurs doit permettre d'améliorer le taux de réussite à l'examen du permis de conduire,
au profit de tous (candidats, écoles de conduite et service public). De plus, les candidats peuvent, s'ils le
souhaitent, se renseigner auprès de la préfecture pour connaître le taux de réussite des établissements
d'enseignement de la conduite de ce département. Toutefois, au vu d'un certain nombre de dysfonctionnements
observés et d'une volonté d'établir un lien étroit entre qualité de formation, attribution et gestion de places, une
nouvelle méthode d'attribution des places d'examen du permis de conduire a été mise au point. Cette méthode
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repose sur des critères plus objectifs que ceux jusqu'alors utilisés. En effet, elle tient compte du nombre de
candidats reçus à l'épreuve théorique, et du nombre de candidats examinés en première présentation à
l'examen pratique. Elle est actuellement appliquée dans trente-trois départements de la métropole, dont le
département de la Marne, et va se généraliser progressivement à l'ensemble du territoire en 2007. Concernant
la durée de validité de l'épreuve théorique générale, elle a été fixée à trois ans quelle que soit la catégorie
sollicitée ou la filière d'apprentissage choisie, par l'arrêté du 5 avril 2006 publié au Journal officiel du
10 mai 2006. Toutes les épreuves théoriques générales en cours de validité à la date de publication de cet
arrêté (épreuves passées à compter du 10 mai 2004) sont concernées. Enfin, il est vrai que le permis de
conduire est perçu par beaucoup de français comme difficile à obtenir et coûteux, notamment pour certaines
catégories de jeunes ne disposant pas encore de revenus professionnels. Conscient de cette situation, le
Gouvernement a mis en place, depuis le 3 octobre 2005 l'opération « permis à un euro par jour » dont l'objectif
est de permettre aux jeunes de 16 à 25 ans d'étaler sur plusieurs mois le coût de leur formation au permis de
conduire. Les organismes financiers avanceront, à travers un mécanisme de prêt à taux zéro, le montant de la
formation, l'État leur remboursant directement les intérêts des prêts contractés. Les jeunes éviteront ainsi un
apport de fonds important en début de formation.
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